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La Commission permanente du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 

compétences de la Commission permanente, 

VU le Code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles D. 331-1 à 

D.331-25-1 et D. 381-1 à D.381-6 ainsi que les textes réglementaires pris pour leur 

application, 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations, notamment son article 10, 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi 

n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides 

octroyées par les personnes publiques,  

VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2021-6-0-4    

du 1er juillet 2021 relative aux délégations de compétences du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace à la Commission permanente, 

VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2022-2-8-5 

du 28 mars 2022 relative au Budget primitif 2022 de la Collectivité européenne 

d’Alsace, 

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil de la Collectivité 

européenne d'Alsace n°CP-2021-8-4-16 du 20 septembre 2021 ayant approuvé le 

modèle type de convention de réservation départementale et d’attribution de 

subvention pour la construction de logements locatifs aidés, 

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil de la Collectivité 

européenne d'Alsace n°CP-2021-10-12-25 du 15 novembre 2021 ayant approuvé le 

modèle type de convention de réservation départementale et d’attribution de 

subvention pour la PALULOS communale, 

VU    la convention de délégation de compétence pour décider de l'attribution des aides à 

la pierre, approuvée par la délibération n °CD/2018/009 du Conseil départemental 

du Bas-Rhin du 26 mars 2018 et conclue entre le Département du Bas-Rhin et 

l’Etat, le 26 juillet 2018 en application de l’article L. 301-5-2 du Code de la 

Construction et de l’Habitation (CCH), modifiée, 

VU la lettre du Ministre au Préfet de Région Alsace du 13 avril 2022 pour la 

programmation 2022 des aides à la pierre pour le logement locatif social (LLS), 

VU le règlement budgétaire et financier de la Collectivité européenne d’Alsace,  

VU le rapport du Président de la Collectivité européenne d’Alsace,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 Approuve le principe de la participation de la Collectivité européenne d’Alsace aux 

projets d’acquisition-amélioration ou de construction de logements locatifs aidés 

et/ou à la perte d’autonomie portés par la Commune de Weiterswiller et les 

bailleurs sociaux DOMIAL, CDC Habitat Social, Alsace habitat et Habitat de l’Ill 

détaillés en annexes jointes à la présente délibération ; 

 

 Attribue des subventions d’investissements pour ces projets d’offre nouvelle de 

logements locatifs aidés d’un montant total de 240 300 € au titre de la délégation 

des aides à la pierre de l’Etat et d’un montant total de 347 000 € (dont 94 000 € 

au titre de l’adaptation au handicap) au titre de la politique volontariste Habitat de 

la Collectivité européenne d’Alsace aux bailleurs sociaux précités tels que détaillés 

en annexes à la présente délibération ; 
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 Prend acte que les bailleurs sociaux précités portant les projets d’acquisition-

amélioration, de construction de logements locatifs aidés ou de Palulos 

Communale évoqués bénéficient d’un agrément délivré par le Président de la 

Collectivité européenne d'Alsace tel que détaillé dans l’annexe financière jointe à 

la présente délibération ; 

 

 Autorise l’augmentation de la durée de validité de ces subventions à 9 ans, par 

dérogation au règlement budgétaire et financier de la Collectivité européenne 

d'Alsace en application de l’article D331-7 du Code de la Construction et de 

l’Habitation précisant la durée de validité des décisions d’agrément et aides de 

l’Etat jusqu’à 9 ans maximum ; 

 

 Autorise le versement d’acomptes pour les subventions d’investissement précitées 

au fur et à mesure de l’exécution des travaux ou de la livraison des fournitures tel 

que précisé dans le modèle type de convention de réservation départementale 

d’attribution de subvention pour la construction de logements locatifs aidés ; 

 

 Autorise le Président de la Collectivité européenne d’Alsace à signer les 

conventions particulières à intervenir, sur la base du modèle type de convention 

adopté par la Commission permanente lors de sa séance du 20 septembre 2021   

(n ° délibération CP-2021-8-4-16) susvisée et des éléments relatifs à chaque 

opération listée dans l’annexe financière précitée, à conclure entre la Collectivité 

européenne d’Alsace et respectivement les bailleurs suivants : DOMIAL, CDC 

Habitat Social, Alsace Habitat et Habitat de l’Ill ; 

 

 Autorise le Président de la Collectivité européenne d’Alsace à signer la convention 

particulière à intervenir, sur la base du modèle type de convention adopté par la 

Commission permanente lors de sa séance du 15 novembre 2021 (n° délibération 

CP-2021-10-12-25) susvisée et des éléments relatifs à l’opération listée dans 

l’annexe financière précitée, à conclure entre la Collectivité européenne d’Alsace 

et la Commune de Weiterswiller ;  

 
 Autorise le prélèvement des crédits correspondant à la délégation des aides à la 

pierre de l’Etat et la politique volontariste habitat pour la création de logements 

des bailleurs sociaux, soit 493 300 € sur le programme P038 - Opération 003 - 

Enveloppe 05 – chapitre 204 – fonction 555 – nature 2324, tranche 

P038O003T15. 

 

 Autorise le prélèvement des crédits correspondant à la politique volontariste 

habitat pour la création de logements des bailleurs sociaux, soit 94 000 € sur le 

programme P037 - Opération 006- Enveloppe 09 – chapitre 204 – fonction 555 – 

nature 2324, tranche P037O006T07. 

 

Etienne WOLF, en tant que Président de Alsace Habitat, ne participe ni au débat ni au 

vote. 

 

 LE PRESIDENT 

 
Frédéric BIERRY 

Adopté à l’unanimité 
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